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CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

jeudi 04 octobre 2012 

PROCES VERBAL 

 

La séance est ouverte par le Principal à 17h30. 

 

Etaient présents : 

Membres à voix délibérative :  

• Administration : Jean-Philippe MOUD, Séverine GATEAU, Sahondranirina 

MAMISOA, Rita RAKOTONDRAMASY  

• Parents : Léon RAKOTONINDRINA, Philippe BERNIER, Jean Richard BENARD 

• Personnels : HO-WEI KING Viviane, Pascal CARRIE, Verosoa RAHARINIRIANA, 

Fabrice ROZIER 

Absent: Johanna MAMODALY. 

 

Membres à voix consultative : MELARD Jackie (DAF), ANVARALY Ayoub (Président de 

l’APE) 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

• Bilan de rentrée 

• Point financier 

• Vote de la carte des emplois  2013/2014 

• Pédagogie et éducation 

- Le projet d’Etablissement 

- Programme Histoire des Arts 

- Mini-ferme 

- PDMF 

- Cellule de veille 

- CESC 

• Questions diverses 

 

Le Principal fait approuver l’ordre du jour.  
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1) Bilan de rentrée : les effectifs 

 

 EFFECTIFS au 1
er

 

SEPTEMBRE 

2011 

EFFECTIFS au 1
er

 

SEPTEMBRE 

2012 

DIFFERENCE 

MATERNELLE 73 64 -9 

PRIMAIRE 169 138 -31 

COLLEGE 145 143 -2 

TOTAL 387 345 -42 

 

A cette rentrée scolaire, on enregistre une forte baisse des effectifs (-42 élèves). Cette baisse 

est d’autant plus préoccupante qu’elle concerne des élèves boursiers. 

Les incidences financières sont lourdes sur la fin de l’exercice budgétaire 2012 (septembre à 

décembre) mais surtout sur le budget 2013. Une augmentation inévitable des frais d’écolage 

d’environ 12% en 2013 risquant encore d’accentuer le phénomène de départs des payants 

cette fois. 

 

 

2) Points financier 

 

2.1 - Etat des finances 

Au 01.10.2012, la situation est la suivante pour le service général : 

                        - recettes : 1 817 489 112 MGA  

                        - dépenses : 1 919 013 594 MGA  

                                   - déficit: 101.524.482 MGA 

Nous devrons prélever sur le fond de roulement pour combler le déséquilibre financier.  

 

2.2 - Perspectives 2013 

- Proposition de fermeture d’un poste de résident au primaire pour la rentrée 2013, cela 

devrait permettre de limiter les effets négatifs au niveau budgétaire par rapport à la chute des 

effectifs élèves. 

- Demande à l'AEFE d’appliquer une baisse du taux de remontée des résidents de 33% à 

30%. 

- Essayer au maximum de limiter la hausse des frais d’écolage par rapport à la situation 

économique et sociale des familles du collège (perspective de 12%) 

 



 

3/6 

Question de Monsieur Bernier : connait-on le nombre d’élèves boursiers parmi les élèves 

ayant quittés le collège à la rentrée 2012 ? 

Le principal et M Rozier répondent que certains sont partis soit à la Réunion, soit en 

Métropole. Par contre, on ignore le nombre d’élèves boursiers concernés par ces départs. 

D’autres élèves n’ont pas intégré le collège en raison du rejet de leur dossier de bourse à la 

première commission. 

  

2.3 Répartition crédits pédagogiques 

 

Dans un souci de clarté, le Principal explique la manière dont sont répartis les crédits 

pédagogiques au collège. Cette répartition se divise en deux parties. Une première qui 

s’effectue par classes, cycles et disciplines, dont les montants sont connus des enseignants. 

Puis une seconde avec la constitution d’un « fond d’établissement » qui a pour objectif de 

pallier durant l’année scolaire à des dépenses non prévues, dont les montants ne sont pas 

communiqués. 

 

2.3.1 Primaire : 

Répartition par classe :   achats matériels classes  

Par cycles :    matériels pédagogiques  

BCD :  fond documentaire (renouvellement du fond malgache en 

priorité)  

Sortie scolaire :  projets pédagogiques/éducatifs présentation obligatoire et 

votés en Conseil d’Etablissement.  

 

2.3.2 Secondaire: 

Répartition par disciplines :  achats matériels disciplinaires  

CDI :  fond documentaire (renouvellement du fond malgache en 

priorité)  

Sortie scolaire :  projet pédagogique/éducatif, présentation obligatoire et vote 

en Conseil d’Etablissement.  

 

2.3.3 Fond d’établissement :  

Collectif primaire/secondaire/Vie Scolaire/pôle langue/piscine/francophonie/Reprographie  

 

2.4 Subventions AEFE 

 

2.4.1 APP Mini-ferme  

Sur une subvention de 8000 euros accordée l’an dernier. De nombreux travaux ont été 

réalisés. Actuellement, il reste environ 1250 euros qui serviront à l’achat des plantes et des 

animaux et aux frais de fonctionnement.    

 

2.4.2 APP Arts premiers à Tuléar : acceptée.  

2.4.3 APP Isalo : acceptée.  
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La date du début est reportée dans l’attente de la subvention de l’AEFE. L’enseignant 

concerné a fait une demande d’avance qui a été refusée par la Direction du collège et le 

Comité de Gestion, au motif que la somme allouée par l’AEFE n’est pas encore connue et 

que les finances actuelles imposent une vigilance par rapport aux dépenses non prévues. 

 

3) Carte des emplois 

 

Proposition de fermeture d’un poste de résident au primaire pour la rentrée scolaire 

2013/2014. Le résultat du vote est le suivant : 

Pour 4. Contre 6 

Le Principal rappelle que le taux d’encadrement resterait « correct ». En 2011/2012  l’école 

primaire du collège comptait 10 classes pour 5 résidents (dont 1 direction et 0.37 syndicat). A 

cette rentrée scolaire, on compte 9 classes pour 5.5 résidents (dont 0.5 direction et 0.37 

syndicat). 

Question de M BERNIER avant le vote : quel impact financier lié à cette fermeture ? 

Réponse du DAF : La fermeture du poste de résident à la rentrée scolaire 2013 aura son plein 

effet sur le budget 2014. Car en 2013, l’impact se portera seulement sur 4 mois (septembre à 

décembre). 

 

 

4) Pédagogie/Education 

 

4.1 Projet d’Etablissement 

 

Le Principal explique que cette année sera consacrée au bilan du projet d’Etablissement 

2010/2013. Par ailleurs, il informe les membres du conseil  que les personnels de 

l’établissement seront amenés à réfléchir à l’élaboration du prochain. 

 

4.2 Programme Histoire des Arts 

 

Il est distribué pour information le programme de l’épreuve Histoire des Arts pour la session 

2013 du DNB. 

 

4.3 Mini-ferme 

 

Point sur l’avancement du projet. La structure d’accueil pour les animaux est prête. Des 

réunions se déroulent actuellement pour définir le rôle des intervenants sur ce projet. Les 

« bonnes âmes » et les volontaires peuvent se manifester. Le collège souhaite débuter cette 

action en janvier 2013. 
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4.4 Programme Education à l’Orientation 

 

Distribution du PDMF. Cette année l’établissement propose un forum des métiers à l’attention 

des élèves de 4° et de 3°. Pour cela, nous allons solliciter les parents d’élèves pour qu’ils 

puissent venir parler de leurs métiers auprès de nos élèves. 

 

 

4.5 Mise en place cellule de veille 

 

Cette instance se compose du Principal, de la Directrice, du CPE, d’un enseignant par degré 

et de l’infirmière et à pour objectif de mettre en place un suivi des élèves qui rencontrent des 

difficultés au sein du collège. Elle se réunira deux fois par mois. 

 

4.6 Réflexion sur la création du C.E.S.C  

 

Lors du prochain Conseil d’Etablissement, le collège se dotera d’un CESC pour ainsi fédérer 

toutes les actions à dimension, sociales, citoyennes et de santé qui se déroulent dans 

l’établissement. 

 

5) Questions diverses 

 

5.1 La cigarette au collège 

 

A compter du lundi 8 octobre 2012, il sera interdit conformément à la législation dans les 

établissements scolaires de fumer à l’intérieur du collège. 

 

5.2  -  CCPL 

 

A la demande de certains membres du Conseil d’Etablissement, le Principal distribue les 

statuts et la composition tripartite de la CCPL et confirme qu’elle sera réunie pour toutes 

situations d’embauche, de licenciement et de faits disciplinaires. La composition nominative 

doit être fixée dans les prochains jours. 

 

5.3  - Tarifs demi-pension 

 

A compter du lundi 8 octobre 2012, le tarif du repas concernant les commensaux passe de 

3000 à 5000 MGA pour un repas complet.  
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5.4  - réaménagement des salles de sciences. 

 

Cette investissement a été actée en CE en mars 2012 dernier pour un montant de 8700 

euros. Seulement, il n’apparait pas dans le budget 2012. Et à ce jour les finances de 

l’établissement ne permettent pas ces travaux qui consistent en partie à installer table, eau et 

électricité. 

M CARRIE exprime sa surprise (tables, tableaux électriques commandés sont donc en 

attente) et la confronte aux travaux porte-fenêtre aluminium réalisés en juillet, travaux non-

prévus à l’exercice 2012 et non actés au CE de mars 2012. Il conclut qu’un effet d’annonce a 

été entretenu sur l’aménagement des salles de sciences depuis mars. 

Le DAF répond que la somme engagé par les travaux sur les portes-fenêtres n’est en rien lié 

à la non réalisation de l’aménagement des salles de sciences. 

 

5.5  - Situation sur le secourisme 

 

La formation des élèves de troisième de l’année scolaire 2011/12 a été possible avec l’envoi 

du défibrillateur pédagogique du lycée de Diego et le prêt de mannequins auprès des 

pompiers de Tuléar et d’un dentiste habilité croix rouge. 

La situation financière du collège ne permet pas l’achat de ce matériel spécifique. L’APP de 

zone « secourisme » n’a pas été retenue. 

Les établissements doivent donc sollicité les APE pour l’achat de ce matériel. 

Un stage du PRF autour du porter secours se déroulera à Tana en février 2013 et réunira les 

onze moniteurs de la zone Madagascar-Comores. Une mutualisation du matériel disponible 

sera donc envisagée à cette occasion. 

M Rozier pose la question de la formation des enseignants et des élèves du primaire. 

 

 

5.6 Règlement intérieur du Conseil d’établissement 

 

Le Principal propose un règlement intérieur du conseil d’établissement, tous les articles sont 

acceptés par l’ensemble des membres présents. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h40 

 

 

Le Président du CE      La Secrétaire de Séance 

 

 

 

Jean-Philippe MOUD      Séverine GATEAU 

 

 


